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I.  INTRODUCTION

1.
La douzième réunion du Comité d'application créé aux fins de la procédure applicable en cas de non-respect du Protocole de Montréal s'est tenue à l'Austria Center Vienna, le 27 novembre 1995.  La réunion a repris le 29 novembre et le 1er décembre.


II.  QUESTIONS D'ORGANISATION


A.  Ouverture de la réunion

2.
La réunion a été ouverte le lundi 27 novembre 1995 à 10 h 30 par le Président du Comité, M. Hugo Schally (Autriche).


B.  Participation

3.
Ont participé à la réunion les représentants des membres du Comité ci_après: Autriche, Bulgarie, Burkina Faso, Chili, Fédération de Russie, Jordanie, Pays-Bas, Pérou, Philippines et République-Unie de Tanzanie.  A l'invitation du Comité, les représentants du Bélarus, de la Lituanie et de l'Ukraine assistaient également à la réunion.  Ont aussi assisté à la réunion le Président et le Coprésident du Groupe de travail ad hoc du Groupe de 
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l'évaluation technique et économique, chargé d'examiner les questions intéressant les pays à économie en transition.  Des représentants des organismes d'exécution du mécanisme de financement créé au titre du Protocole de Montréal ainsi que des secrétariats du Fonds multilatéral et du Fonds pour l'environnement mondial étaient également présents.  On trouvera à l'annexe I du présent rapport la liste complète des participants.


C.  Adoption de l'ordre du jour et organisation des travaux

4.
Le Comité a adopté l'ordre du jour suivant fondé sur l'ordre du jour provisoire distribué sous la cote UNEP/OzL.Pro/ImpCom/12/1 :


1.
Ouverture de la réunion.


2.
Adoption de l'ordre du jour et organisation des travaux.


3.
Examen de la note du Secrétariat sur les points suivants :



a)
Destination des exportations de substances appauvrissant la couche d'ozone du Koweït et de la Slovénie;



b)
Situation de la Mauritanie au regard de la décision VI/5 de la sixième Réunion des Parties;



c)
Renseignements communiqués par la Fédération de Russie, le Bélarus et l'Ukraine sur les installations de recyclage, les données statistiques et les mesures concernant l'élimination des substances appauvrissant la couche d'ozone.


4.
Communication des données:



a)
Mise à jour par le Secrétariat concernant les données communiquées depuis la onzième réunion du Comité d'application;



b)
Exposés des organismes d'exécution sur la communication de données par les pays dans lesquels ils exécutent des programmes nationaux.


5.
Questions diverses.


6.
Adoption du rapport.


7.
Clôture de la réunion.


III.  EXAMEN DE LA NOTE DU SECRETARIAT 



A.
Destination des exportations de substances appauvrissant la couche d'ozone provenant du Koweït et de la Slovénie

5.
Le Président a informé le Comité que la Slovénie ne sollicitait pas un reclassement.  Dans le cas du Koweït, des informations additionnelles avaient été fournies mais le Comité souhaiterait peut-être demander des précisions supplémentaires, étant donné que le Koweït, semble-t-il, importait et réexportait des CFC.

6.
A la suite d'un court débat, au cours duquel des membres du Secrétariat ont rappelé que les pays avaient toujours été classés en fonction des données qu'ils avaient communiquées et que le Koweït s'était engagé à verser ses contributions pour 1993, le Comité a décidé de recommander que le Koweït soit classé, à compter du 1er janvier 1994, comme pays visé à l'article 5.



B.
Situation de la Mauritanie au regard de la décision VI/5 de la sixième Réunion des Parties

7.
Le Président a annoncé que la Mauritanie n'aurait apparemment pas droit au financement du Fonds multilatéral car, en dépit de l'existence d'un programme national, elle n'avait pas communiqué les données requises.  Répondant aux questions des participants, il a indiqué que plusieurs communications avaient été envoyées, en vain, au Gouvernement mauritanien, aussi bien directement que par l'intermédiaire de la France, qui exécutait le programme national de la Mauritanie dans le cadre de son programme de coopération bilatérale au titre du Fonds multilatéral.  

8.
Un représentant, bien que n'élevant pas d'objection à l'encontre du projet de décision, a cependant fait observer que toutes les Parties n'étaient pas toutes conscientes des obligations qui leur incombaient en vertu du Protocole, ni en mesure de faire face à ces obligations.  Il a demandé que le Secrétariat et les Parties intéressées s'efforcent davantage de fournir le soutien informationnel, financier et technique nécessaire en pareil cas.

9.
Le Comité a alors décidé de recommander à la septième Réunion des Parties que la Mauritanie soit considérée comme n'ayant pas droit à une assistance du Fonds multilatéral, jusqu'à ce qu'elle communique les données requises.



C.
Renseignements fournis par la Fédération de Russie, le Bélarus et l'Ukraine sur les installations de recyclage, les données statistiques et les mesures concernant l'élimination de substances appauvrissant la couche d'ozone

10.
Présentant cette question, le Président du Comité en a souligné l'importance pour le bon fonctionnement du Protocole.  Afin de faciliter un échange des plus utiles, il a proposé, suivi en cela par le Comité, que chaque pays ait l'occasion de faire un déclaration commentant sa présentation et, ensuite, de répondre aux questions soulevées par le Secrétariat, le Coprésident du Groupe de travail ad hoc du Groupe de l'évaluation technique et économique chargé des questions intéressant les pays à économie en transition et les membres du Comité d'application.


Fédération de Russie

11.
Le Secrétariat a attiré l'attention des participants sur le paragraphe 2 de sa note sur les questions dont le Comité serait saisi à sa douzième réunion (UNEP/OzL.Pro/ImpCom/12/2) ainsi que sur une note intitulée "calendrier d'élimination des substances qui appauvrissent la couche d'ozone techniquement et administrativement faisable" transmise sous couvert d'une lettre de la Fédération de Russie (voir l'annexe II).  Le Secrétariat a fait observer que le rapport de la Fédération de Russie contenait des données sur la production mais pas d'informations précises sur la consommation, la récupération et le recyclage, ni sur les exportations.  C'est ainsi qu'on ne savait pas exactement quelle part de la production de substances appauvrissant la couche d'ozone prévue pour la période 1996-2000 était destinée à faire face aux besoins intérieurs de la Fédération de Russie et quelle part était destinée à l'exportation.  Le Secrétariat estimait que les données d'exportation étaient importantes car beaucoup de pays qui composaient l'ancienne URSS n'étaient pas Parties au Protocole et, par conséquent, toute exportation vers ces nouveaux Etats placerait la Fédération de Russie dans une situation de non-respect du Protocole.  Le rapport ne donnait pas non plus d'informations assez précises et suffisantes sur la façon dont la Fédération de Russie envisageait d'atteindre les objectifs de production et de consommation prévus par le Protocole, ni l'ampleur et les modalités de l'assistance financière requise.  Enfin, le calendrier d'élimination figurant dans le rapport indiquait clairement que la Fédération de Russie avait l'intention d'être très prochainement dans une situation de non-respect du Protocole.  

12.
Le Coprésident du Groupe de travail ad hoc du Groupe de l'évaluation technique et économique chargé des questions intéressant les pays à économie en transition a dit qu'à son avis le rapport n'indiquait pas clairement les moyens qui permettraient de réduire la production et la consommation de substances appauvrissant la couche d'ozone, les engagements qui seraient attendus du Gouvernement de la Fédération de Russie et des entreprises concernées, le montant des crédits nécessaires et les modalités d'octroi de ces crédits.  Il a demandé à la Fédération de Russie de fournir des précisions sur ces points, ainsi que sur plusieurs cas de contradiction dans les données.

13.
Le Président du Comité a noté que le rapport présenté par la Fédération de Russie était utile en ce sens qu'il contenait des données objectives sur la production de substances qui appauvrissent la couche d'ozone.  Toutefois, ce rapport ne contenait pas suffisamment d'informations attestant de la volonté politique nécessaire pour éliminer ces substances, n'indiquait pas clairement les liens entre l'approche sectorielle mentionnée dans le document et les besoins financiers et administratifs, les mécanismes d'application des lois, et la manière dont les mesures de contrôle seraient concrètement appliquées.  Il a demandé des éclaircissements sur ces différents points, ainsi que sur la demande d'assistance présentée par la Fédération de Russie pour s'acquitter de ses obligations en vertu du Protocole.  Il a demandé si la Fédération de Russie pouvait lui fournir des renseignements précis sur les installations de recyclage et de récupération ainsi que sur le commerce avec les membres de la Communauté des Etats indépendants (CEI).  Il a demandé en outre si le calendrier d'élimination, qui faisait apparaître un volume de production dépassant celui autorisé en vertu du Protocole, reflétait exclusivement les besoins intérieurs ou s'il comprenait la production de substances qui seraient exportées, et dans l'affirmative, vers quels pays.  Il a précisé que ni le Comité d'application ni la Réunion des Parties n'étaient habilités à accorder des périodes de grâce individuellement aux Parties.  Toutefois, le Comité d'application pouvait recommander, et les Parties autoriser, une Partie à déroger aux dispositions du Protocole pour une année déterminée et décider aussi de la manière dont les institutions financières devaient traiter de tels cas.  Il a rappelé que le Comité d'application travaillait avec les Parties dans un esprit de coopération pour qu'elles puissent s'acquitter de leurs obligations en vertu du Protocole.

14.
En présentant le rapport de son pays au Comité et lors du débat qui a suivi, le représentant de la Fédération de Russie a mentionné les efforts faits jusqu'ici et les mesures prévues pour éliminer les substances qui appauvrissent la couche d'ozone, exposé les problèmes d'ordre financier et administratif auxquels son pays se trouvait confronté, et expliqué pourquoi il demandait à bénéficier d'une période de grâce de quatre ans.

15.
L'intervenant a précisé que la Fédération de Russie avait communiqué dans son rapport toutes les données disponibles, et rectifié certaines des données fournies auparavant et qu'il comptait être en mesure de fournir d'autres données à la septième Réunion des Parties.  Des données complètes devraient être disponibles au début de l'année 1996.  L'année de référence pour la Fédération de Russie était 1990, et la chute spectaculaire du volume de la production et de la consommation entre 1989 et 1991 et entre 1990 et 1992 était le résultat de la dissolution de l'Union soviétique.

16.
L'intervenant a signalé que la Fédération de Russie avait déjà considérablement réduit sa production et sa consommation de substances réglementées, en particulier dans le secteur des aérosols.  Il était prévu d'éliminer complètement la production et la consommation de ces substances pour toutes les utilisations non essentielles d'ici l'an 2000 et d'éliminer complètement toute production et consommation d'ici l'an 2015.  Des installations de recyclage existaient dans toutes les usines de fabrication.  Une nouvelle loi avait instauré le contrôle des exportations et interdisait les échanges commerciaux avec les pays non Parties au Protocole;  toutefois, il subsistait des problèmes administratifs et des difficultés à appliquer la loi.  Les chiffres concernant la production passée et prévue comprenaient effectivement une part d'exportations.  La plupart des produits exportés étaient acheminés vers d'autres membres de la Communauté des Etats indépendants, qui dépendaient depuis longtemps de la Russie pour se procurer de ces substances, et qui entretenaient avec elle des relations économiques étroites.  La Fédération de Russie prenait note du fait qu'une décision des Parties était nécessaire pour autoriser des exportations vers les Etats de la Communauté des Etats indépendants qui n'étaient pas Parties au Protocole ou qui n'étaient pas visés à l'article 5.

17.  Le représentant de la Fédération de Russie a rappelé au Comité que son pays recouvrait un très vaste territoire et qu'il était aux prises avec de graves problèmes administratifs et financiers.  Dans ces conditions, il était difficile pour le gouvernement de réglementer la production et la consommation de substances réglementées et de faciliter la transition à des solutions de remplacement.  La Fédération de Russie possédait suffisamment de compétences techniques et d'usines de fabrication pour trouver des solutions de remplacement, mais n'avait pas suffisamment de ressources pour le faire.  En outre, il serait très difficile de réglementer les exportations, en particulier vers les pays membres de la Communauté des Etats indépendants en raison de l'absence de postes frontières et de douanes.  D'autre part, les entreprises de la Fédération de Russie étant désormais libres de poursuivre leurs propres intérêts économiques, elles  étaient naturellement portées vers la production lucrative de substances qui appauvrissent la couche d'ozone, tant pour la consommation interne que pour l'exportation.  Ces entreprises s'étaient rendu compte qu'il était plus profitable pour elles d'exporter des substances recyclées que de les vendre sur le marché intérieur, de sorte que la demande de nouvelles substances n'avait pas diminué aussi rapidement que prévu.  Il était aussi difficile de réglementer ce secteur industriel en raison des difficultés administratives et financières que cela posait.  L'appareil réglementaire, qui était efficace avant 1991, ne l'était guère plus.  La transition à des solutions de remplacement avait été en outre ralentie par les préoccupations concernant les diverses solutions de remplacement possibles, notamment leur fiabilité, leur toxicité, et leurs effets sur le marché du travail.  Enfin, le gouvernement estimait qu'il ne fallait pas aller trop vite pour éviter des perturbations sociales telles que l'insuffisance de réfrigérants ou autres produits destinés à des utilisations essentielles.

18.
Enfin, l'intervenant a demandé à la communauté internationale, aux Parties au Protocole de Montréal et au Comité d'application de tenir compte des facteurs qu'il avait mentionnés et de fournir à la Fédération de Russie l'assistance financière nécessaire et une période de grâce de quatre ans.  Cette période lui donnerait suffisamment de temps pour arrêter la production de substances réglementées pour des utilisations non essentielles et pour mettre en place un système de récupération et de recyclage fonctionnel, notamment une réserve de halons.  Une assistance financière permettrait de mener à bien ce plan.  Faute de cette assistance, il serait certainement difficile de réaliser les buts du programme national dans les quatre années à venir.    

19.
Le représentant de la Banque mondiale a signalé que d'importants obstacles s'opposaient à une élimination rapide des substances qui appauvrissent la couche d'ozone en Fédération de Russie.  De l'avis de la Banque, les efforts consentis par la Fédération de Russie pour communiquer les renseignements demandés étaient méritoires et devaient être vus comme un signe de bonne volonté.  La Fédération de Russie avait également préparé, avec l'aide du Danemark et de la Banque mondiale, un programme détaillé en vue d'éliminer les substances qui appauvrissent la couche d'ozone.  Le Comité d'application n'avait peut-être pas encore eu l'occasion de consulter ce programme.  A son avis, le Comité ne devait pas s'attacher exclusivement aux renseignements communiqués par la Fédération de Russie, mais devait aussi considérer la politique globale qu'elle entendait suivre à l'avenir.  Selon lui, la principale préoccupation n'était plus la consommation intérieure, qui était en baisse, mais les marchés d'exportation;  ces marchés ne pouvaient être réglementés que si la production l'était.  La Banque mondiale et le Fonds pour l'environnement mondial (FEM) s'apprêtaient à mettre en place des projets visant à convertir plusieurs usines de production en Fédération de Russie.  Il a suggéré que ce pays soit prié de communiquer chaque année un rapport sur les mesures prises pour diminuer la production, la consommation et les exportations de substances réglementées.  Ceci pourrait être une mesure d'incitation, puisque le soutien qu'apporteraient la Banque mondiale et le FEM était manifestement subordonné à la réalisation de progrès tangibles.  Il a suggéré en outre que si le Comité n'était pas satisfait des renseignements communiqués par la Fédération de Russie, il lui rappelle exactement quels renseignements il souhaitait recevoir, et fixe une date limite pour la réception de ces données.  Cela dit, il fallait éviter d'engager une action précipitée qui pourrait entraver l'élimination des substances qui appauvrissent la couche d'ozone, dans le cas présent et dans d'autres cas analogues qui pourraient se présenter.

20.
Le représentant du Secrétariat du FEM a rappelé au Comité que, bien que non officiellement lié au Protocole de Montréal, le FEM fournissait effectivement une assistance, en sus de celle fournie dans le cadre du mécanisme de financement du Protocole de Montréal, pour aider les Parties à respecter les dispositions du Protocole.  Cette assistance est conforme aux dispositions du Protocole et complète l'assistance octroyée par le Fonds multilatéral.  Pour pouvoir prétendre à un financement du FEM, les pays doivent être Parties au Protocole, avoir ratifié l'Amendement de Londres et s'être acquittés de leurs obligations de communiquer des renseignements sur la production et la consommation de substances réglementées et sur le commerce de ces substances, conformément aux dispositions du Protocole en la matière.  Une assistance technique modeste visant à permettre aux pays de mettre en place des programmes nationaux pouvait leur être accordée dès lors qu'ils avaient ratifié le Protocole, même s'ils n'avaient pas encore ratifié l'Amendement de Londres, à condition que la procédure de ratification soit en cours.

21.
En cas de non-respect des obligations du Protocole, le financement accordé par le FEM serait régi par la procédure en cas de non-respect prévue par le Protocole.  Cette procédure comportait les étapes suivantes : notification des causes du non-respect, évaluation des retards prévus dans l'application des mesures de réglementation, et établissement d'un calendrier révisé d'engagements.  L'assistance que le FEM fournirait par la suite serait conforme à la liste indicative des mesures que pourrait prendre la Réunion des Parties en ce qui concerne le non-respect des dispositions du Protocole et avec les décisions que les Parties pourraient prendre dans ce domaine.

22.
Le FEM, qui entendait se conformer strictement à cette politique, attendait de recevoir l'avis du Comité d'application quant à la qualité des données communiquées par la Fédération de Russie (date, calendrier révisé d'engagements, etc.) avant de poursuivre le projet prévu pour ce pays.

23.
Répondant aux explications fournies par le représentant de la Fédération de Russie, deux membres du Comité ont fait observer que certains points n'étaient toujours pas clairs, raison pour laquelle le Comité semblait éprouver des difficultés à prendre une décision.  Il s'agissait notamment de la manière dont la Fédération de Russie s'acquittait de ses obligations en matière de communication de données et d'élimination de substances réglementées, ses exportations, y compris vers des pays membres de la CEI, et le programme prévu pour s'acquitter de ses futures obligations.

24.
Le Coprésident du Groupe d'évaluation a annoncé que les Parties avaient pris une décision concernant la définition de l'expression "dérogation pour utilisations essentielles" en vertu du Protocole.

25.
Le Secrétariat a fait observer que si toutes les usines de fabrication en Fédération de Russie comprenaient des installations de recyclage, ce qui n'était pas le cas dans tous les pays, il devait alors être possible d'accélérer l'élimination de la production de substances réglementées et de répondre à la demande intérieure au moyen de la récupération et du recyclage.

26.
Après un débat sur ce point, et conformément au paragraphe 11 de la procédure de non-respect, les membres du Comité (Autriche, Bulgarie, Burkina Faso, Chili, Jordanie, Pays-Bas, Pérou, Philippines et République-Unie de Tanzanie) se sont réunis à huis clos pour décider de la procédure à suivre en ce qui concerne les projets de recommandation destinés à la septième Réunion des Parties.

27.
Après un nouveau débat et des consultations officieuses, le Comité a examiné une série d'amendements possibles au projet de décision VII/16 relatif au respect du Protocole de Montréal par la Fédération de Russie (figurant dans le document UNEP/OzL.Pro.7/9).

28.
Le représentant de la Fédération de Russie a dit que sa délégation jugeait acceptable les sept premiers paragraphes, mais non les paragraphes imposant des restrictions commerciales ou des conditions préalables à l'octroi d'une assistance multilatérale pour l'aider à remplir ses obligations au titre du Protocole de Montréal.  Selon lui, ce projet de décision ne tenait aucun compte des difficultés rencontrées par les pays à économie en transition et il a demandé au Comité, à ce propos, s'il avait envisagé les sérieux impacts que ce projet de décision pourrait avoir sur son pays.

29.
Le Président du Comité a répondu que l'accord sur les paragraphes 1 à 7 représentait déjà un très net progrès.  Il a fait observer que le paragraphe concernant les échanges commerciaux accordait en fait une dérogation à la  Fédération de Russie pour lui permettre d'exporter des substances réglementées vers d'autres pays membres de la Communauté des Etats indépendants, tout en l'aidant à modifier le régime des incitations économiques qui, tel que conçu actuellement, retardait l'élimination des substances réglementées dans ce pays.

30.
Après un nouveau débat, le Comité d'application a pris acte des résultats positifs qui avaient été accomplis et a approuvé une recommandation concernant le respect du Protocole de Montréal par la Fédération de Russie, qui serait soumise à la septième Réunion des Parties pour examen.


Bélarus

31.
Le Secrétariat a informé le Comité que les données fournies par le Bélarus ne comportaient aucun renseignement sur les installations de recyclage ni aucun détail sur la manière dont le pays comptait s'y prendre pour respecter le calendrier d'élimination fixé par le Protocole.

32.
Le représentant du Bélarus a déclaré que son pays était résolu à s'acquitter de toutes les obligations qui lui incombaient en vertu du Protocole de Montréal et qu'il communiquerait tous les renseignements nécessaires avant le 31 décembre 1995, dans le cadre du projet de programme national.  Entretemps, il pouvait affirmer avec certitude que le Bélarus ne produisait pas de substances réglementées et ne possédait aucune installation de récupération et de recyclage.  L'intervenant a ensuite soumis au Comité un mémorandum le priant d'envisager d'apporter certains amendements au projet de décision VII/15 concernant le respect du Protocole de Montréal par le Bélarus (figurant dans le document UNEP/OzL.Pro.7/9).

33.
Le Comité a déclaré qu'il appréciait l'esprit de coopération dont faisait preuve le Bélarus, qui semblait prêt à accepter que le Comité définisse une politique commune pour améliorer l'application du Protocole de Montréal dans les pays de la région.

34.
Après un nouveau débat, le Comité d'application a approuvé une recommandation sur le respect du Protocole Montréal par le Bélarus, qui serait communiquée à la septième Réunion des Parties pour examen.


Ukraine

35.
Le Secrétariat a informé le Comité que l'Ukraine n'avait fourni aucun des renseignements demandés malgré plusieurs lettres de rappel du Secrétariat l'invitant instamment à donner suite à la demande du Comité d'application.

36.
Le Président a noté que la situation de l'Ukraine était différente et moins complexe que celle de la Fédération de Russie, du fait que l'Ukraine ne produisait qu'une seule des substances réglementées.

37.
Le représentant de l'Ukraine a objecté, affirmant que son pays ne produisait pas de substances réglementées.  Le tétrachlorure de carbone produit en Ukraine en petite quantité était entièrement utilisé comme intermédiaire et, par conséquent, le volume de production tel que défini au paragraphe 5 de l'article 1 du Protocole était nul, et donc, l'Ukraine ne pouvait être considérée que comme pays consommateur.  A cet égard, il tenait à souligner que la consommation de l'Ukraine était très faible, puisqu'elle s'établissait à moins de 0,05 kg par habitant.  L'Ukraine possédait assez de capacités scientifiques et techniques pour mener à bien son propre programme d'élimination, mais faisait face à des difficultés économiques qui en empêchaient l'exécution.  L'Ukraine était toutefois fermement résolue à s'acquitter de ses obligations en vertu du Protocole de Montréal et serait donc reconnaissante au Comité d'application de formuler des recommandations pour elle, dans le sens des recommandations proposées pour la Fédération de Russie.  Le représentant de l'Ukraine a ensuite distribué aux membres du Comité des exemplaires du projet de programme national visant à éliminer les substances qui appauvrissent la couche d'ozone en Ukraine. 

38.
Se référant au projet de programme de l'Ukraine, le Président a déclaré que, pour des raisons d'ordre pratique, les participants à la réunion en cours ne pouvaient tirer aucune conclusion quant au contenu de ce programme, que le représentant de l'Ukraine venait tout juste de distribuer.  Il était persuadé que ce programme contenait de nombreux éléments utiles;  toutefois, il n'était pas certain que la volonté politique de l'Ukraine y soit pleinement consignée.  Dans ce domaine, toutefois, il fallait peut-être mieux entendre ce que les représentants de ce pays avaient à dire, plutôt que de lire des déclarations dans un document.

39.
La délégation de l'Ukraine a ensuite soumis au Comité un mémorandum le priant d'envisager des amendements possibles au projet de décision VII/17 concernant l'application du Protocole de Montréal par l'Ukraine (figurant dans le document UNEP/OzL.Pro.7/9).

40.
Le représentant de l'Ukraine, brièvement rejoint par le Ministre ukrainien de l'environnement durant la dernière séance de la réunion, a déclaré que son Gouvernement était fermement résolu à s'acquitter des obligations qui lui incombaient en vertu du Protocole de Montréal.  Le Comité s'est déclaré satisfait de l'attitude coopérative dont avait fait preuve l'Ukraine et de l'amélioration de ses rapports avec le Comité en un bref laps de temps.

41.
Après un nouveau débat et des consultations officieuses, le Comité d'application a approuvé une recommandation sur le respect du Protocole de Montréal par l'Ukraine, qui serait soumis à la septième Réunion des Parties pour examen.


IV.  COMMUNICATION DES DONNEES



A.
Mise à jour du Secrétariat concernant les Données communiquées depuis la onzième réunion du Comité d'application

42.
Le représentant du Secrétariat a présenté le rapport sur les renseignements fournis par les Parties au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone (UNEP/OzL.Pro.7/6 et Corr.1).  Il a signalé que la Fédération de Russie devait être rayée des pages 3 et 4 du rapport et que dans l'avant-dernière phrase du paragraphe 20, le nombre 33 devait être remplacé par le nombre 44.  Il a ajouté que les paragraphes 11 et 12 de la note du Secrétariat concernant les questions dont était saisi le Comité d'application (UNEP/OzL.Pro/ImpCom/12/2) contenaient des renseignements supplémentaires sur les données communiquées et qu'au paragraphe 11, le Japon, qui avait communiqué des données pour l'année 1994, devait être inséré après l'Italie dans la liste des pays.

43.
Le Secrétariat a suggéré que les organismes d'exécution demandent aux pays auxquels ils prêtent une assistance pour la mise au point de programmes nationaux ou de projets d'investissement de leur remettre une copie des renseignements communiqués, lorsque ces pays leur signalent qu'ils ont transmis des renseignements directement au Secrétariat.

44.
Le Comité a noté qu'un certain nombre de pays n'avaient pas communiqué de données depuis plus de deux ans et qu'il faudrait faire clairement savoir aux Parties que ces retards devaient cesser, en particulier de la part des pays qui avaient bénéficié de projets de renforcement institutionnel financés par le Fonds multilatéral.



B.
Exposés des organismes d'exécution sur la communication de données par les pays dans lesquels ils exécutent des programmes nationaux

45.
Le représentant du PNUE a présenté un rapport sur les activités déployées par le PNUE pour aider les pays visés à l'article 5 à s'acquitter de leurs obligations en matière de communication de données.  Ce rapport portait sur les pays dans lesquels le PNUE exécutait des programmes nationaux, ou des activités de renforcement institutionnel ou de création de réseaux.  D'après le rapport du PNUE, les observations formulées par le Secrétariat dans son rapport n'étaient pas aussi indiscutables qu'il y paraissait.  Les programmes nationaux n'étaient pas encore terminés dans certains pays, et dans d'autres, ils étaient terminés depuis trop peu de temps pour que des données aient pu être communiquées.  Il en allait de même des pays dont on attendait les données de référence.  Le document présenté par le PNUE contenait un examen complet des problèmes posés par la communication des données et était de nature à dissiper les craintes du Comité au sujet du non-respect de leurs obligations par certains pays.

46.
Le représentant du PNUE a aussi fait observer que parmi les pays qui n'avaient pas encore communiqué leurs données, beaucoup n'avaient adhéré au Protocole de Montréal que tardivement et par conséquent n'avaient pas été touchés par la campagne d'information.  Les problèmes rencontrés pouvaient être en grande partie résolus au moyen d'une formation à la collecte et à la communication de données.

47.
Le représentant du PNUD a indiqué que parmi les pays auprès desquels le PNUD intervenait, seule la Trinité-et-Tobago n'avait pas encore remis ses données de référence mais que ce pays avait néanmoins remis un rapport pour 1994.  L'Ouzbékistan et le Turkménistan n'avaient pas communiqué de données.

48.
Le Comité s'est félicité des informations présentées par le PNUE et a décidé qu'elles seraient jointes en annexe à son rapport (voir l'annexe III ci_jointe).  Le Secrétariat du Fonds multilatéral a présenté par écrit ses observations au sujet des renseignements fournis par le PNUE (voir l'annexe IV ci-jointe).

49.
Le Comité a aussi convenu qu'il fallait continuer de veiller à ce que les gouvernements s'acquittent de leurs obligations.  

50.
Un membre du Comité a appelé l'attention sur le fait qu'il était essentiel de former les fonctionnaires des douanes dans le cadre du renforcement des institutions.  


V.  QUESTIONS DIVERSES

Données démographiques du Liban

51.
Le représentant de l'ONUDI a demandé, au sujet du Liban, pourquoi le Secrétariat ne s'était pas servi des données démographiques fournies par le pays pour calculer le niveau de consommation par habitant des substances réglementées.

52.
Le Secrétariat a répondu que le Liban avait remis un rapport en application de l'article 7 sans communiquer de données démographiques.  Conformément à ce qui se faisait d'habitude dans ce cas, le Secrétariat avait calculé la consommation par habitant du Liban à l'aide des données démographiques de la Division de statistique de l'Organisation des Nations Unies.  Ultérieurement, le Gouvernement libanais avait contesté les chiffres de la Division de statistique et présenté des données démographiques de la Banque mondiale.  Les chiffres de la Banque mondiale différaient sensiblement de ceux de la Division de statistique.  La question était toujours à l'examen.

53.
Plusieurs membres du Comité ont déclaré que les données fournies par les gouvernements faisaient foi.  L'un des membres a dit qu'il importait de déterminer la politique à suivre en pareil cas.  Le Président du Comité a résumé la discussion et le Comité a conseillé au Secrétariat d'utiliser les meilleures données disponibles, mais qu'en dernière analyse ce sont les Parties communiquant des données qui ont le dernier mot.

Application du Protocole de Montréal par la Lituanie

54.
A cette séance, le Comité était saisi d'une lettre du 22 novembre 1995 émanant du Premier ministre lituanien et adressée au Secrétariat, demandant que l'application des dispositions du Protocole de Montréal dans le contexte de la Lituanie sont examinées de près, vu la situation particulière de ce pays, et demandant en particulier que l'élimination des substances qui appauvrissent la couche d'ozone en Lituanie soit retardée de cinq ans par rapport aux délais prévus dans les ajustements de Londres et de Copenhague.

55.
Le Comité :


a)
Tout en approuvant la démarche de la Lituanie, s'est déclaré d'avis que les renseignements contenus dans la lettre du Premier Ministre lituanien étaient insuffisants;


b)
A décidé de prier le Secrétariat de demander à la Lituanie de communiquer davantage de renseignements pour que le Comité d'application puisse réexaminer la question;


c)
A décidé de prier le Secrétariat de rappeler à la Lituanie que tout pays qui souhaitait bénéficier de la part d'institutions financières internationales, d'un financement pour des projets visant à éliminer des substances qui appauvrissent la couche d'ozone devait d'abord ratifier l'Amendement de Londres.  

Etablissement de projets pour les pays consommant peu de substances réglementées

56.
Le représentant de l'ONUDI a demandé au Comité d'application comment il fallait procéder, puisque le Comité exécutif avait donné pour instructions aux organismes d'exécution de ne préparer aucun projet dans les pays consommant peu de substances réglementées s'il n'existait pas encore de programme national approuvé pour les pays considérés.  L'ONUDI avait reçu, de cette catégorie de pays, de nombreuses demandes lui demandant de préparer des projets.

57.
Le Comité a décidé qu'il examinerait cette question à sa treizième réunion.

Fourniture de services d'interprétation au Comité d'application

58.
Le Comité a pris note de la suggestion de l'un de ses membres tendant à ce que le Secrétariat prévoie des services d'interprétation selon que le besoin s'en ferait sentir, pour que les Parties puissent participer le mieux possible aux travaux du Comité.


VI.  ADOPTION DU RAPPORT

59.
Conformément à la pratique établie, le Comité a confié au Président et au Rapporteur l'établissement de la version définitive du rapport.


VII.  CLOTURE DE LA REUNION

60.
Après les échanges de politesse d'usage, la clôture de la réunion a été prononcée le 1er décembre 1995 à 14 heures.
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Annexe II


FEDERATION DE RUSSIE
[original : russe]


MINISTERE DE LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT


ET DES RESSOURCES NATURELLES


Comme suite aux recommandations formulées, à sa dixième réunion, par le Comité d'application créé aux fins de la procédure applicable en cas de non_respect du Protocole de Montréal et, à sa douzième réunion, par le Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal (Genève, Suisse, 25 août - 1er septembre 1995) et pour compléter la déclaration adressée le 26 mai 1995 par le représentant du Gouvernement de la Fédération de Russie aux Parties à la Convention de Vienne pour la protection de la couche d'ozone et du Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone, et aussi conformément aux obligations stipulées à l'article 7 du Protocole de Montréal, le Ministère de la protection de l'environnement et des ressources naturelles communique ci-après des renseignements sur les mesures prises par la Fédération de Russie à l'échelon national pour protéger la couche d'ozone.


Sont joints à la présente : le Programme national des mesures prioritaires visant à permettre à la Fédération de Russie de s'acquitter de ses obligations en ce qui concerne la protection de la couche d'ozone pendant la période 1995-1996;  des statistiques sur la production, l'exportation, l'importation et la consommation en tant que matière première de substances qui appauvrissent la couche d'ozone durant la période 1986-1993;  un calendrier des mesures visant à réduire progressivement la production de ces substances jusqu'à leur élimination complète en l'an 2000, accompagné d'explications.  Ces documents devraient aider les Parties à la Convention de Vienne et au Protocole de Montréal à évaluer objectivement la situation économique et sociale prévalant en Fédération de Russie et à répondre favorablement à son désir de bénéficier d'une période de grâce de quatre ans avant l'arrêt total de la production et de la consommation de chlorofluorocarbones, de tétrachlorure de carbone et de méthyle chloroforme, et d'un délai de grâce de trois ans avant d'éliminer la production et la consommation de halons, sur la base du principe de l'entraide, dans un esprit de bonne volonté, et dans le cadre d'une coopération constructive, qui doivent concourir à la solution des problèmes écologiques mondiaux.  Le Ministère de la protection de l'environnement et des ressources naturelles est toutefois au regret de signaler que la Fédération de Russie ne dispose pas de statistiques complètes sur les exportations, les importations, l'utilisation comme matière première et la destruction des substances qui appauvrissent la couche d'ozone réglementées par le Protocole de Montréal.  Ceci est imputable au fait qu'il n'existe pas encore de système de contrôle comme prévu dans le Protocole pour surveiller le transfert et l'utilisation des substances qui appauvrissent la couche d'ozone et des produits contenant de ces substances, et au fait qu'il n'existe pas de contrôle aux frontières entre les Etats composant l'ancienne Union soviétique;  à cela, il faut ajouter les difficultés inhérentes à la période de transition à une économie de marché.


Les données les plus fiables concernent la production de substances réglementées à partir de 1990, année de référence pour la Fédération de Russie.  Les autres données résultent d'une évaluation préliminaire.  Elles seront communiquées au Secrétariat de la Convention de Vienne et du Protocole de Montréal à mesure qu'elles parviendront au Ministère de la protection de l'environnement et des ressources naturelles de la Fédération de Russie, et après vérification.


M. V.I. Danilov-Danilyan


Ministre de la protection de l'environnement


et des ressources naturelles de la


Fédération de Russie

Secrétariat de la Convention de Vienne

     et du Protocole de Montréal

CALENDRIER D'ELIMINATION DES SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE TECHNIQUEMENT ET ADMINISTRATIVEMENT FAISABLE


On trouvera ci-après une évaluation d'un calendrier d'élimination réalisable, à la fois sur le plan technique et sur le plan administratif, par secteur industriel consommateur de substances réglementées.  Cette évaluation fait partie de l'élaboration de projets entreprise avec l'aide financière du FEM et d'organismes de coopération bilatérale.  Elle tient compte en outre de l'expérience d'autres pays en ce qui concerne le temps nécessaire pour mener à bien les projets visant à éliminer la production et la consommation de substances qui appauvrissent la couche d'ozone.

Secteur de la réfrigération


Les substances réglementées actuellement utilisées pour les réfrigérateurs à usage ménager et commercial pourraient être intégralement remplacées d'ici le 1er janvier 1999, à condition de reconvertir toutes les usines.  Vu les progrès notables réalisés dans ce domaine par les principaux producteurs, en particulier dans le secteur de la réfrigération à des fins ménagères, on peut prévoir que l'on aura déjà remplacé la plupart des installations dans ces deux secteurs d'ici mi-1998.  Dans le secteur de la réfrigération industrielle, le remplacement intégral des substances réglementées interviendra probablement avant le 1er janvier 1999.


Même si une assistance financière internationale pour les projets était disponible dès 1996 et si les projets progressaient régulièrement, il serait cependant irréaliste sur le plan technique de compter remplacer les substances réglementées dans le secteur de la réfrigération avant 1998, car la conception et la mise à l'essai de solutions de remplacement et la production expérimentale prennent au moins deux ans.


S'agissant de l'entretien des appareils de réfrigération, le principal problème est de mettre au point et mettre en service un système efficace de récupération des réfrigérants et de recycler ensuite ces réfrigérants, pour qu'ils puissent être utilisés dans du matériel reconverti;  ceci concerne le secteur de la réfrigération commerciale.  Il est indéniable qu'il faudra, pour l'entretien des appareils de réfrigération, disposer pendant longtemps encore d'une certaine quantité de CFC (nouvellement produits ou recyclés), pour ne pas avoir à détruire prématurément les appareils de réfrigération dont il existe actuellement une quantité considérable.  On compte que le système de récupération deviendra pleinement opérationnel d'ici le 1er janvier de l'an 2000.  Jusque-là, il faudra de nouvelles livraisons de CFC pour l'entretien des appareils existants.  Dans les dix années suivantes, on utilisera pour l'entretien des CFC recyclés.  Ceci concernera essentiellement les appareils ménagers;  on compte en effet qu'une grande partie des appareils commerciaux seront reconvertis au cours de la période 1996-2000 et utiliseront des HCFC_134a.

Le secteur des aérosols


Il est difficile de proposer une date réaliste pour le remplacement des substances réglementées dans le secteur des aérosols;  toutefois, il est très probable que ces substances pourront être intégralement éliminées d'ici le 1er janvier 1998, sauf dans le secteur pharmaceutique.  Le principal problème dans ce secteur est qu'il faut garantir un approvisionnement suffisant en propulseurs d'aérosols à hydrocarbones ayant le degré de pureté nécessaire, et de garantir également des valves et des conteneurs répondant aux normes de sécurité prescrites.  Les aspects techniques de la question sont complexes et il faudra donc du temps pour les résoudre d'une manière à la fois économique et efficace.  Ainsi donc, les substances réglementées utilisées dans la fabrication des aérosols seront peut-être intégralement remplacées d'ici le 1er janvier 1999 sans qu'il soit nécessaire de fermer immédiatement les usines de remplissage des aérosols.  Néanmoins, le remplacement aura déjà sensiblement progressé avant le 1er janvier 1997, à condition que des crédits soient disponibles pour que l'on puisse se convertir à d'autres propulseurs et d'autres modes de production de propulseurs d'aérosols à hydrocarbone, ce qui permettrait aux entreprises de commencer d'éliminer les substances réglementées dès 1996.

Mousses plastiques


Les substances réglementées servent à produire des mousses plastiques rigides servant pour l'essentiel d'isolant dans les appareils de réfrigération.  Il est très probable que le cyclopentène servira dans la plupart des cas à remplacer les substances réglementées comme agent de gonflement pour mousses.  Si les considérations techniques le permettent, des solutions de remplacement moins onéreuses (gaz carbonique ou eau) seront employées, mais il faudra cependant recourir au cyclopentène pour les isolants utilisés dans les appareils de réfrigération commerciaux.  Pour les mousses souples, des solutions de remplacement acceptables, rentables et efficaces ont déjà été trouvées et permettront d'éliminer rapidement les substances réglementées.  L'utilisation des CFC dans les mousses souples aura en toute probabilité cessé d'ici 1997;  pour les mousses rigides, la conversion à de nouveaux modes de production se fera progressivement au cours de la période 1996-1998, et l'usage de substances réglementées aura complètement été abandonné d'ici l'an 1999.

Les solvants


L'utilisation de substances réglementées comme solvants dans l'industrie de l'électronique pourra sans doute cesser avant le 1er janvier 2000, et pour le nettoyage de métaux et autres usages avant le 1er janvier 1998.  La lenteur de l'élimination dans le secteur de l'électronique est due essentiellement à l'absence de familiarisation et d'expérience avec les techniques de remplacement.  Il faudra s'efforcer d'adapter la technologie aux nouvelles exigences et de montrer qu'il est possible d'appliquer de nouvelles techniques dans les entreprises.  L'élimination plus rapide de l'emploi de substances réglementées pour le nettoyage de métaux et autres utilisations signifie simplement qu'il y a moins de difficultés techniques à surmonter dans ces domaines.

Agents d'extinction


La consommation de substances réglementées dans ce secteur a considérablement diminué, par suite d'une baisse de la fabrication d'appareils utilisant de ces substances.  Il faut environ deux ans pour convertir les chaînes de production d'extincteurs portatifs utilisant des substances réglementées pour qu'elles puissent utiliser des agents d'extinction inoffensifs pour l'ozone, tels que le gaz carbonique, l'eau, ou encore des produits chimiques secs.  Il est prévu d'utiliser, pour le matériel fixe, d'autres agents d'extinction, comme par exemple des mélanges de gaz inerte.  De surcroît, il est prévu de mettre au point, mettre à l'essai puis appliquer des techniques qui pourraient être employées dans le matériel plus ancien, de récupérer les substances réglementées, voire de recycler des halons pour assurer l'entretien des appareils qu'il est impossible de reconvertir.  Un remplacement intégral des substances réglementées dans ce secteur pourrait intervenir avant le 1er janvier 1998.  Néanmoins, les projections indiquent que le secteur des agents d'extinction ne pourra pas se passer de nouveaux halons-2402 avant l'an 2003.

La production de substances réglementées


Il est très probable qu'une fermeture soudaine des usines de production de CFC en Fédération de Russie aura un effet défavorable sur les principaux consommateurs.  Si l'approvisionnement en substances réglementées cesse avant que l'industrie ait eu la possibilité de mettre à l'essai et d'introduire de nouvelles techniques, il faudra cesser de produire des biens de consommation utilisant de ces substances jusqu'à ce que l'on ait mis à l'essai et introduit de nouvelles technologies.  Ceci pourrait entraîner le chômage, la perte de marchés et la pénurie de certains produits de consommation.


Pour résumer ce qui précède, on peut dire qu'il ne sera possible d'éliminer la production et la consommation de substances réglementées d'ici le 1er janvier 1997 que dans certains secteurs (mousses plastiques souples, nettoyage des métaux).  Dans les principaux secteurs utilisant de ces substances (appareils de réfrigération et aérosols) le remplacement des substances réglementées ne pourra intervenir, pour des raisons techniques, qu'entre deux à quatre ans après 1996.


Il faudra donc continuer de produire des CFC pendant la période de transition, après janvier 1996, et le programme d'élimination doit en tenir compte.  Les facteurs décisifs pour mener à bien une réduction progressive de la production et de la consommation des substances réglementées en Fédération de Russie seront : la coordination des projets visant à remplacer ces substances dans le secteur de la consommation, l'introduction de substances de remplacement, et la fermeture des usines fabriquant de ces substances.  Il sera extrêmement important, en particulier, que les projets visant à fabriquer des produits commerciaux volumineux exigeant des substances de remplacement telles que le HFC-134a, soient soutenus par des projets visant à remplacer les substances réglementées dans le secteur de la consommation, qui devront être menés parallèlement.


Le tableau 1 ci-après récapitule la stratégie de la Fédération de Russie pour éliminer progressivement la production et la consommation des substances réglementées.  Cette stratégie part de l'hypothèse que l'objectif est de cesser cette production aussi rapidement qu'il est possible sur le plan technique et que les entreprises pourront bénéficier à compter de 1996 d'un soutien financier de la communauté internationale et du FEM pour soutenir les projets à entreprendre.

Tableau 1.  Stratégie de la Fédération de Russie pour éliminer la production et la consommation des substances qui appauvrissent la couche d'ozone

_PRIVATE __ Tonnes d'ODP en 1992 Date de remplacement 

à 100 1 Retard (nombre d'années)  Total 40 000 1er janvier 2000 4  Appareils de réfrigération 10 700 1er janvier 1999 3  -
Réfrigérateurs à usage ménager 800 1er janvier 19993 3  -
Réfrigérateurs à usage commercial 800 1er janvier 19993 3  -
Réfrigérateurs à usage industriel2 800 1er janvier 1999 3  Entretien du matériel de réfrigération 8 300 1er janvier 2000 4  -
Réfrigérateurs à usage ménager 700 1er janvier 20004 4  -
Réfrigérateurs à usage commercial et industriel 7 600 1er janvier 20004 4  Production d'aérosols 18 200 1er janvier 1999 3  -
Industrie des cosmétiques et usages techniques 17 900 1er janvier 19985 2  -
Utilisations pharmaceutiques 300 1er janvier 1999 3  Mousses plastiques 4 300 1er janvier 1998 2  -
Mousses rigides 1 400 1er janvier 1998 2  -
Mousses souples et mousses intégrales 2 900 1er janvier 1997 1  Solvants 1 300 1er janvier 2000 4  -
Electronique 500 1er janvier 2000 4  -
Nettoyage des métaux, etc. 800 1er janvier 1998 2  Agents de lutte contre l'incendie 5 500 1er janvier 20006 4  

Notes:
1.
Cette stratégie repose sur le principe d'une élimination aussi rapide que faisable sur le plan technique et part de l'hypothèse que les entreprises disposeront à partir du début de 1996 d'un soutien financier pour l'appui aux projets, de la part de la communauté internationale et du Fonds pour l'environnement mondial (FEM).



2.
Y compris les climatiseurs.



3.
On présume que la consommation des substances réglementées diminuera très nettement en 1997.



4.
Le retard sera peut-être de moins d'un an.  On notera que les CFC recyclés seront utilisés jusqu'en l'an 2000 pour l'entretien du matériel existant.



5.
Une diminution très nette de la consommation des substances réglementées interviendra sans doute avant le 1er janvier 1997.



6.
A l'exclusion d'une production limitée pour répondre aux "besoins intérieurs fondamentaux" jusqu'en l'an 2010.


Sans préjudice des mesures prioritaires approuvées par le Gouvernement et des principes du Programme d'élimination, la Fédération de Russie pourra cesser d'utiliser des substances qui appauvrissent la couche d'ozone avant la date prévue par les Amendements de Londres.  Si l'on tient compte des possibilités d'un financement externe, qui permettrait aux projets de démarrer au début de 1997 (à quelques exceptions près, concernant le secteur pharmaceutique), il sera peut-être possible de remplacer intégralement les CFC actuellement utilisés dans la fabrication des aérosols dans le courant de l'année 1997, réduisant la consommation de CFC en Fédération de Russie de plus de 75  par rapport au niveau de référence, c'est-à-dire celui de l'année 1990.  Les Amendements de Londres prévoient une réduction de 50  d'ici l'an 1996.  Ramener la consommation à 15  du niveau de 1990 ne sera possible qu'en 1998, et un remplacement intégral d'ici janvier 2000.


Le diagramme 3 ci-dessous indique le calendrier qui permettra d'éliminer complètement la production et la consommation de substances réglementées en Fédération de Russie, et indique parallèlement les calendriers prévus au titre des Amendements de Londres et de Copenhague.

En tonnes d'ODP

Diagramme 3 : Calendrier des stratégies de remplacement pour éliminer la production et la consommation de substances réglementées


Le diagramme ci-dessous est présenté sous la forme d'un tableau indiquant le volume de la production globale des CFC réglementés par le Protocole de Montréal, pendant la période 1996-2000.

PRIVATE Année Production de substances réglementées en tonnes d'ODP  1996 

21 300  1997 

15 600  1998 

10 800  1999 

 5 700  2000 

     0  


Annexe III


ASSISTANCE DU PNUE AUX PAYS VISES A L'ARTICLE 5


POUR LES AIDER A COMMUNIQUER LEURS DONNEES


Pays auxquels le PNUE fournit une assistance dans les domaines suivants :


Programmes nationaux, renforcement institutionnel, 


activités de mise en réseau

I.
INTRODUCTION


Comme indiqué dans le rapport du PNUE à la sixième réunion du Comité d'application, qui a eu lieu à Genève en 1993, le PNUE a rassemblé des données d'expérience pour envisager des solutions qui permettraient de trouver des méthodes de rassemblement des données susceptibles d'aider les pays visés à l'article 5 à s'acquitter des obligations qui leur incombent en vertu de l'article 7 du Protocole de Montréal.


Dans le cadre de son programme Action Ozone, le PNUE s'efforce actuellement de définir les problèmes rencontrés et d'y trouver un début de solution, en menant les activités suivantes :

1.
Mise en place de programmes nationaux et renforcement institutionnel

2.
Formation

3.
Mise en place de réseaux de Responsables des substances qui appauvrissent la couche d'ozone

II.
LES PROGRAMMES NATIONAUX ET LE RENFORCEMENT INSTITUTIONNEL 

    i)
Appui pour démarrer le processus de communication des données


Le PNUE a aidé 64 Parties à formuler des programmes nationaux, dont 34 sont en cours.  En formulant ces programmes nationaux, le PNUE veille à ce que ceux-ci permettent aux pays de se doter d'institutions qui leur soient propres.  Ces programmes nationaux sont élaborés conjointement par une Equipe nationale, en collaboration avec le point focal du Gouvernement et le consultant du PNUE.  Le Consultant fournit des conseils techniques pour la collecte et l'analyse des données, et l'établissement de projections;  il conseille également le Gouvernement pour l'aider à s'acquitter de son obligation de communiquer des données annuelles au Secrétariat de l'ozone.  Pour s'acquitter de cette obligation, le PNUE recommande que l'Equipe nationale coordonne ses travaux avec les services administratifs intéressés, notamment la douane.  

    ii)
Documentation


Avant l'élaboration du Programme national, le PNUE fournit au Gouvernement toute la documentation pertinente, où se trouvent des renseignements sur les méthodes qui permettent de rassembler rapidement les données, la manière dont ces données doivent être communiquées, et divers autres conseils.

   iii)
Renforcement institutionnel


Les projets de renforcement institutionnel visent à mettre en place un mécanisme national permettant de coordonner et de faciliter une élimination rapide des substances réglementées.  Ces projets posent des conditions très strictes en ce qui concerne la communication des données, puisque le PNUE doit être informé de l'état de communication de ces données, conformément à l'article 7 du Protocole de Montréal.  Les critères concernant la communication des données sont rigoureusement respectés et les fonds ne sont pas déboursés tant que les pays n'ont pas satisfait à leurs obligations en la matière.

III.
FORMATION


En 1994, le Cameroun, le Burkina Faso et le Sénégal ont bénéficié d'une assistance qui leur a permis d'accueillir des "Ateliers sur la surveillance et le contrôle de la consommation des substances qui appauvrissent la couche d'ozone", s'inscrivant dans le cadre des plans d'action adoptés dans le contexte de leurs programmes nationaux respectifs.  Quatre pays voisins étaient également invités à participer à chacun de ces trois ateliers;  d'autre part, des experts français, belges et mauriciens ont fait part de leur expérience aux pays africains.  


Ces ateliers avaient pour but de faire un tour d'horizon des législations en matière de substances chimiques en vigueur dans chacun des pays participants, ainsi que des mécanismes de contrôle, en vue de trouver la manière la moins coûteuse et la plus efficace d'inclure les substances qui appauvrissent la couche d'ozone dans ces systèmes.  Cette nouvelle conception obligera à modifier le cadre juridique et opérationnel existant, dans le but :

     i)
De surveiller la consommation annuelle des substances qui appauvrissent la couche d'ozone pour s'assurer de l'efficacité des activités visant à éliminer ces substances;

    ii)
D'aider les pays à s'acquitter de leurs obligations de communiquer des données en vertu de l'article 7 du Protocole de Montréal.


Les pays qui ont accueilli ces ateliers ont tous les trois fait savoir que l'adoption d'une nouvelle législation était en bonne voie;  cette législation permettra d'inclure les substances qui appauvrissent la couche d'ozone parmi les substances réglementées à l'échelon national, pour lesquelles des permis d'importation sont exigés.  Ces pays se sont également acquittés tous les trois de leur obligation de communiquer des données pour l'année 1994.


D'autres activités de formation servent également à rappeler aux pays participants leur obligation de communiquer des données et donnent l'occasion d'examiner les problèmes particuliers qu'ils pourraient avoir dans ce domaine.

IV.
RESEAU DE RESPONSABLES DES SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE


Il existe actuellement cinq réseaux de responsables des substances qui appauvrissent la couche d'ozone, desservant plus de 70 pays.  Ces réseaux permettent à ces responsables de mettre en commun leurs expériences et de surmonter les difficultés que pose, pour les pays visés à l'article 5, la collecte de données.


Ces réseaux ont permis d'envisager des moyens qui permettraient d'améliorer les méthodes de collecte et de communication des données.  Des experts ont proposé différentes méthodes de collecte de données qui se sont avérées efficaces tant dans les pays développés que dans les pays en développement, des systèmes employés par les services des douanes (en particulier le Système harmonisé), ainsi que d'autres instruments bien précis tels que les systèmes de permis et les lois.


Il a été confirmé que le Système harmonisé utilisé pour la déclaration à la douane fonctionne relativement bien, puisqu'il permet de recueillir les données voulues, bien qu'il soit inapproprié s'il s'agit de recueillir des données concernant les mélanges et composées contenant des substances réglementées, et qu'il puisse comporter de sérieuses inexactitudes.  A partir du 1er janvier 1996, le Système harmonisé sera modifié pour mieux décrire les différentes catégories de composées halogénés.  Ce nouveau Système harmonisé, conçu pour faciliter les travaux des services douaniers, sera probablement adopté par la suite.


Les systèmes ci-après peuvent compléter utilement le Système harmonisé :

    i)
Système de délivrance de permis.  Ce permis pourrait demander que soit indiquée à titre facultatif "l'utilisation proposée".  L'obligation de communiquer des données pourrait être liée à la délivrance du permis d'importation.

    ii)
Autorisation d'importer.  Cette autorisation pourrait être exigée par les banques avant le débloquement des fonds.

   iii)
Permis d'exportation.  Le pays exportateur pourrait notifier le Service national de l'ozone dans le pays importateur.  Ce système est actuellement à l'étude.  


Les réunions qui ont lieu dans le cadre des Réseaux servent à étudier la situation en matière de communication de données, dans les pays membres du Réseau.  Le bon exemple donné par les pays du Réseau qui s'acquittent de leurs obligations s'est avéré efficace pour inciter les pays qui ne remplissent pas leurs obligations à se montrer plus diligents.


Le PNUE met actuellement à jour une liste d'appellations commerciales, y compris de mélanges, qui aidera à surveiller les substances qui appauvrissent la couche d'ozone.

IV.
ETAT DE LA COMMUNICATION DES DONNEES


Sur les 64 pays que le PNUE a aidé à mettre en place des programmes nationaux et des programmes de renforcement institutionnel, 19 ont présenté des données pour l'année 1993.  Depuis 1993, 35 pays ont ratifié le Protocole de Montréal;  ces pays n'ont pas eu à communiquer de données annuelles pour 1993.  Sur les dix autres pays qui n'ont pas communiqué de données pour 1993, six sont actuellement en train de formuler leur programme national (voir annexes I et II).


Il existe en outre 19 pays que le PNUE n'a pas aidé par des projets de Programme national ou de renforcement institutionnel, mais qui sont néanmoins membres du Réseau (annexe II).  Sur ces 19 pays, 13 ont communiqué des données pour l'année 1993, 4 ne sont pas tenus de le faire, et 2 ne l'ont pas fait.

V.
PRINCIPAUX PROBLEMES


Les principaux problèmes qui font obstacle à la communication de données sont dus essentiellement à la difficulté qu'il y a à surveiller les mouvements de substances réglementées.  Ces difficultés résultent des facteurs suivants :

    i)
Les douaniers et autres autorités pertinentes ne sont pas bien au courant des objectifs du Protocole de Montréal, ni des directives qu'il prescrit;

    ii)
Il est difficile de détecter l'utilisation des substances réglementées dans certains secteurs, en particulier les petites et moyennes entreprises;

   iii)
Il n'existe pas de lois et règlements appropriés;

    iv)
Il n'existe pas de liste exhaustive des appellations commerciales;

     v)
Il n'existe pas de moyens de surveillance totalement efficaces, d'où des importations et exportations illicites;

    vi)
Certains gouvernements ne sont pas vraiment motivés.


Le PNUE se sert des Programmes nationaux et des activités dans le domaine du renforcement institutionnel, de la formation, et de la constitution de Réseaux, pour remédier à ces problèmes.

VI.
NOUVELLES MESURES PRISES PAR LE PNUE :

1.
La communication des données en vertu de l'article 7 se fera dans le cadre des projets de renforcement institutionnel.  A l'avenir, le déblocage des crédits sera subordonné à la communication des données requises.  Les réunions ayant lieu dans le cadre des Réseaux serviront à suivre la progression de ces projets et à surveiller la communication des données. 

2.
Il est ressorti des ateliers de formation qui ont eu lieu jusqu'à présent que la plupart des pays sont liés par des accords commerciaux régionaux, et qu'il faudra donc réglementer les échanges commerciaux à l'échelle régionale.  Les pays d'Afrique anglophone ont exprimé le désir d'organiser un "Atelier régional sur la surveillance et le contrôle de la consommation des substances qui appauvrissent la couche d'ozone", pour leur permettre d'envisager une démarche commune à l'échelle régionale.

3.
Les Réseaux d'Amérique centrale et d'Asie du Sud-Est ont demandé au PNUE d'organiser des ateliers de formation régionaux à l'intention des fonctionnaires des services des douanes.  Ces ateliers permettraient de familiariser les douaniers au nouveau Système harmonisé, et faciliteraient le débat sur les modifications à apporter au Système pour qu'il réponde le mieux possible aux exigences régionales.

4.
Les réunions qui ont eu lieu dans le cadre des Réseaux continueront d'avoir pour but l'amélioration des moyens dont disposent les pays membres pour rassembler les données requises.  On insistera également sur la communication des données ainsi rassemblées.  Dans le cadre des réunions de Réseaux, seront organisés des stages de formation sur différents thèmes : "Rassemblement et communication des données, directives, obligations et importance du respect de ces obligations".  Ces stages de formation s'adresseront aux Points focaux responsables de l'élaboration des Programmes nationaux.


Appendice I


PAYS CONTREVENANT AUX DISPOSITIONS DU PROTOCOLE DE MONTREAL


Les pays ci-après, visés à l'article 5 du Protocole, n'ont pas communiqué les données requises en vertu du Protocole.


AU 30 JUIN 1995


AU 31 OCTOBRE 1995


(données de 1993)

 
 (données de 1994)

Asie du Sud-Est et Pacifique

Asie du Sud-Est et Pacifique





Aucun





Fidji









Viet Nam

Amérique du Sud



Amérique du Sud


Equateur





Argentine









Chili









Equateur









Guatemala









Nicaragua









Paraguay









Pérou









Venezuela

Amérique centrale



Amérique centrale


El Salvador




Costa Rica


Panama





El Salvador









Honduras









Mexique









Panama









République dominicaine

Afrique anglophone



Afrique anglophone


Gambie





Botswana


Nigéria





Lesotho


Zambie





Malawi









Mozambique









Namibie









Nigéria









Ouganda









Soudan









Tanzanie









Zambie









Zimbabwe

Afrique francophone



Afrique francophone


Guinée





Bénin


Togo






Côte d'Ivoire









Gabon









Guinée









Mali









Mauritanie









Niger









République centrafricaine









Tchad









Tunisie









Togo

N.B. :

Le premier atelier à l'intention des pays d'Afrique anglophone s'est tenu en mai 1995 et le premier atelier à l'intention des pays d'Afrique francophone s'est tenu en septembre 1995.


Annexe IV


OBSERVATIONS DU SECRETARIAT DU FONDS MULTILATERAL


SUR LE RAPPORT DU PNUE A LA DOUZIEME REUNION


DU COMITE D'APPLICATION

1.
Bien que ce rapport décrive les activités du PNUE, il n'indique pas dans quel contexte ces activités s'inscrivent, à savoir que le PNUE agit en tant qu'organisme d'exécution du Fonds multilatéral et que ses activités sont donc définies par les décisions du Comité exécutif du Fonds et  visent à appuyer ces décisions.

2.
A sa dixième réunion, le Comité exécutif avait demandé aux Parties et aux organismes d'exécution assistant les pays visés à l'article 5 de préparer des projets de renforcement institutionnel pour aider ces pays à s'acquitter de leurs obligations de communiquer des données conformément à l'article 7 du Protocole.

3.
Le Comité exécutif a en outre posé comme condition préalable à l'approbation de tout projet de renforcement institutionnel la communication de données par le Bureau créé dans le cadre dudit projet.

4.
Il aurait fallu rappeler dans le rapport le "cadre législatif" au sein duquel s'inscrit l'action du PNUE de manière à faire de ce rapport un document faisant autorité, pouvant servir de guide à tous les pays, et pas seulement à ceux auprès desquels le PNUE agit en tant qu'organisme d'exécution.  On notera en outre que la création de réseaux est une activité interinstitutions destinée à faciliter le travail de tous les organismes dans les pays visés à l'article 5, en particulier en matière d'information et de communication de données.

5.
La portée des "nouvelles mesures à prendre" aurait pu être élargie en faisant référence aux décisions du Comité exécutif dans les paragraphe 1 et 4 de la section VI du rapport, ainsi qu'à la collaboration avec les autres organismes d'exécution (dans le paragraphe 4 de la section VI par exemple).

6.
D'après un récent rapport du secrétariat du Fonds, établi sur la base des rapports des pays visés à l'article 5, 40  environ de ces pays estiment que le renforcement des institutions progresse lentement.  Ceci explique peut-être en partie les retards dans la communication des données, notamment si les bureaux de l'ozone, qui doivent faire rapport, ne fonctionnent pas encore.  Il aurait donc fallu préciser à la section II iii) du rapport que le PNUE accélérerait l'exécution des projets de renforcement institutionnel déjà approuvés, pour faciliter la communication des données.
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